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Code civil

Chapitre VIII — Du transport des créances et autres droits incorporels
Extrait

Article 1694

Version du 6 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

11 ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu’il s’y est engagé, et jusqu’a concurrence seulement du prix qu’il a retiré de la créance.
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